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LETTRE DATEE DU 15 FEVRIER 1985, ADRESSEE AD SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE CRARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DU NICARAGUA AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UKIES 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance le texte du communiqu8 officiel 
du Gouvernement de la tipublique du Nicaragua relatif à l'ajournement de la réunion 
du Groupe de Contadora pr&ue pour les 14 et 15 février 1985. 

"Par le prbsent communiqué, le Gouvernement nicaraguayen ddnonce, devant 
son peuple et la communauté internationale, le fait que le processus de 
négociation du Groupe de Contadora , engagé à l'initiative des Gouvernements 
mexicain, colombien, panaméen et vénézuélien dans le noble but d'assurer la 
paix et la S&urit& des pays d'Amérique centrale au moyen d'accords 
internationaux 5olenneis et par le respect le plus rigoureux des principes de 
non-intervention, d'autodétermination des peuples et de non-recours à la 
menace ou à l'emploi de la force dans les relations entre Etats, soit 
actuellement sérieusement compromis par la poli.tiquc irresponsable et 
belliqueuse du Gouvernement des Etats-Unis qui , refusant le dialogue et la 
ndgociation, prétend imposer sa volonté par le recours à la force militaire. 

Tout au long des difficiles travaux du Groupe de Contadora, le monde 
entier a pu constater quelle a été l'attitude du Nicaragua et quelles ont ét& 
les contributions concrétes faites par notre gouvernement pour renforcer 1e 
processus entamé par ce Groupe et en assurer le Suc~és. 

Dé8 la publication de la déc1aration du Groupe de Contadora du 
9 janvier 1983 portant constitution dudit groupe, le Nicaragua a appuyé sans 
réserve cette initiative et a demandé aux repr&entants des 88 pays réunis b 
Managua à l'occasion de la Réunion ministérielle extraordinaire du Sureau de 
coordination du Mouvement des pays non alignés sur l'Amérique latine et les 
Carn'ibes d'apporter également leur soutien 3 Cette déclaration. Ce soutien 
s'est traduit par le connnuniqué final historique de la Réunion, qui accordait 
au Groupe de contadora un appui international sans précédent, cinq jours 
seulement apr&s la publication de la déclaration. 
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Le 19 mai de la même année, cherchant toujoüts a renforcer l’initiative 
de paix du Groupa de Contadora, le Nicaragua a dépos& un projet de résolution 
devant le Conseil de skurit&, ce qui a don& lieu & l’adoption de la 
r6solution 530 (19S3), dans laquelle le Conseil de S&urit4 : 

1. t’affirme 10 droit du Nicaragua et de tous les autres paya de la 
région de vivre dans la paix et la S&urit&, B l’abri de toute inggrence 
extérieure, 

2. Fdlicite le Groupe de Contadora des efforts qu’il d6ploie et lui 
demande instamment de poursuivre ces effortsl 

3. Lance un pressant appel aux Etats int&essés pour qu’ils coopbrent 
pleinement avec le Groupe de Contadora , au moyen d’un dialogue franc et 
constructif, de manière à résoudre leurs diffkendsp 

4. Prie instamment le Groupe de Contadora de ne m6nager aucun effort en 
vue de trouver des solutions aux problèmes de la r6gion et de tenir le Conseil 
de sécurit6 informe des r6sultats de ces efforts, 

5. Prie le Secrétaire gdnéral de tenir le Conseil informé de 
l’ivolution de la situation et de l’application de la présente résolution. 

Comme cons&quence de sa volonté de paix, de son appui inddfectible au 
Groupe de Contadora et de son respect de la résolution 530 (1983) du Conseil 
de sécurit6, le Nicaragua n’a ménagd aucun effort pour que le Groupe de 
Contadora atteigne l’objectif que souhaitent voir se rdalieer, en toute 
justice, le peuple nicaraguayen , les pays d’An&ique centrale, et la 
communauté internationale dans son ensemble. 

C’est ainsi que le 15 octobre 1983 le Nicaragua a officiellement présent6 
au Groupe de Contadora sa proposition relative aux fondements juridiques des 
garanties de la paix et de la sécurité des Etats d*Am&ique centrale, laquelle 
compter.ait quatre projets d’accords reposant sur les principes fondamentaux 
consacrés par le droit international et qui devraient r8gir les relat:ons 
entre Etats, cela conformément à 13 Charte des Nations unies et dans l’esprit 
du document exposant les objectifs de la quatrikme Réunion conjointe des 
ministres des relations extdrieures du Groupe de Contadora et d’Am&ique 
centrale. Avant la réunion conjointe des ministres des relations extkieures 
de Contadora et d’Am&ique centrale tenue B Washington le 14 novembre 1983, 
les ministres des relations ext&ieures ont fait part des difficult&s 
auxquelles se heurtaient leurs s’iforts du fait quer malgré les demandes 
téitérdee du Groupe tendant & ce que tous les ministres des relations 
extérieures des pays d’Amérique centrale communiquent leurs propositions sur 
les moyens de donner effet a ce qui avait été convenu dans le Document 
d’objectifs sous forme d’engagements, seul le Nicaragua avait répor.du et qu’il. 
était difficile d’essayer de concilier Les positions de cinq pays alors qu’un 
seul présentait des propositions et que les autres se taisaient. Dans ces 
condit ions, les pays d’A&rique centrale ont fixé au ler dkembre la date 
limite de présentation de propoeitfons concréteo et détaillées. Malgré cela, 
une fois encore, seul le Nicaragua s’est exécuté et a prbenté des 
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propositions pour compléter celles du 15 octobre, couvrant de la sorte 
l’ensemble du Document d’objectifs. L’Btude de tous ces documents permettra 
au monde entier d’apprécier le sérieux de la position du Nicaragua. 

Vu cette apathie et ce manque de coopkation d’autres pays d’udrique 
centrale au regnrd des efforts d&ploy& par le Groupe de Contadora, celui-ci 
a proposé une nouvelle m&hcde de travail qui a abouti le 7 septembre 1984 
après des consultations intensives et de larges échanges de vues entre tous 
les gouvernements des pays d’Amkique centrale (pour rép&er les ministres des 
relations ext&ieures du Groupe) B une proposition d’accord pour la paix et la 
ccopkation en Amkique centrale dont le Groupe estime qu’il ‘reflète les 
observations et les commentaires formul8s au stade du projet par les cinq 
gouvernements d’tirique centrale’8 sur ce , lors de la réunion des 6 et 
7 septembre derniers, les ministres des relations extérieures du Groupe de 
Contadora ont dklard que les commissions et le groupe technique avaient 
ternid leurs travaux indiquant dans la note de couverture transmettant 
l’Accord qu”il appartenait maintenant aux gouvernements d’Amérique centrale 
de marquer leur volont politique de traduire en termes juridiques les 
engagements pris au cours des négociations et que la signature de l’Accord de 
Contadora pour la paix et la coophation en Aukique centrale devait permettre 
d’kablir les fondements de la sécurit8 et d’une coexistence reposant sur le 
respect mutuel, condition indispensable a la stabilitd politique et économique 
& laquelle aspirent tous les peuples de la région’. 

Dans ladite note de couverture, les ministres dklaraient également I 
‘Face ?I la menace constante de rupture de la paix, les gouvernements de la 
rdgion doivent, & notre avis, se hâter de souscrire aux engagements juridiques 
&onc&s dans l’Accord de Contadora’. 

Aprés avoir soigneusement 6tudid la proposition presentbe officiellement 
par le Groupe de Contadora le 7 septembre , et en r8wnse Bgalement aux 
pressants appels lanc6s par le Groupe en vue d’une signature aussi rapide que 
possible de l’Accord, le Nicaragua , malgré le sacrifice que rep&entait pour 
son gouvernement l’acceptation de tous les points de l’Accord dans les 
circonstances actuelles, caractérisées par l’agression politique, économique 
et militaire impoeée par les Etats-Unis , universellement wnnue sous le nom de 
‘guerre couverte’, a communiqué le 21 septembre 1984 aux présidents aes pays 
du Groupe de Contadora sa décision de signer immddiatement et sans aucune 
modification le projet d’accord révisé le 7 septembre, se rangeant pleinement 
au pain? de vue exprimé par les ministres dans leur note de couverture, à 
savoir que ‘nbgocier suppose des concessions si l’on veut parvenir à 
l’objectif ultime d’un accord sur l’essentiel’. L’essentiel pour le Nicaragua 
est que la paix r&gne dans la région, cette paix que nos peuples réclament 
comme condition indispensable pour entreprendre leur développement politique, 
social et économique. nans l’intérêt de la paix, le Nicaragua a décidé de ne 
même pas soumettre le5 propositions d’amélioration qu’il lui était loisible de 
présenter d’après ce qu’avaient indiqué le5 ministres, considérant qu’une 
telle démarche pourrait être Utilis&e pour faire obstacle ?a la signature de 
l’Accord soua couvert de débats futiles qui ne pouvaient aucunement affecter 
Le fond de la proposition puisque, d’aprks ce qu’avaient déclaré les 
ministres, celui-ci nOetait plus négociable. 
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L’annonce que le Yicaragua avait dkid& de signet l’Accord a entraîne une 
daction immddiate et brutale de la part du Gouvernement des Etats-Unis 
d’Am&ique, qui a obllg8 les Gouvernements hondurien, salvadorien et 
costa-ricien b revenir sur leur dkision initiale d’accepter et d’appuyer le 
projet d’accord. La preuve de ce revirement appatast clairement dans un 
document officiel publi& par le Conseil national de s&curitd (National 
Security Council) des Etats-Unis, en date du 30 octobre 1984, où l’on peut 
lire textuellement t ‘A la suite de consultations intensives entre le 
Gouvernement des Etats-Unis, ~1 Salvador, le Honduras et le Costa hica, ces 
pays d’P&rique centrale ont adressd le 20 octobre 1984 une contre-proposition 
aux pays du Groupe de Contadora. Ce texte refl&te nombre de nos 
préoccupations et modifie l’orientation de l’Accord de Contadora dan8 un sens 
gdnéralement compatible avec les intérêts des Etats-Unis’. Cette affirmation 
wcmet au Gouvernement amkicain dans le même document de chanter victoire en 
affirmant avoir r&ussi ‘a bloquer effectivement le9 effort8 du Groupe de 
Contadora visant à imposer sa proposition d’accord révis6’. En temps utile, 
le Nicaragua a déclar6 que la politique interventionniste des Etats-Unis, 
contraire en cela à l’Accord de Contadora , non seulemsnt avait bloqu8 la 
signature éventuelle de l’Accord de Contadora pour la paix et la coopération 
en Am&rique centrale, mais encore portait au processus de néqociatlon de 
Contadora un coup dont, à notre avis, il aurait du mal à se remettre. 

Dan8 le cadre de sa politique de blocage du processus de Contadora, le 
Gouvernement des Etats-Unis a utflfsd les moyens d’information costa-rlciens 
pour alimenter le bellicisme dans la région et discréditer ce proceSsu8, pour 

faire pression sur le Gouvernement costa-ricien en menant une campagne d’une 
telle virulence qu’elle n’a pu être orchestrde que par la Central Intelligence 
Agency, afin que ce gouvernement subordonne 5a participation future au 
processu8 de Contadora à l’acceptation par le Nicaragua d’exigences 
arbitraires pour rdgler une question de violation imaginaire du droit d’asile, 
en marge des mécanismes de reglement prévus. 

Il est ironique que ce soit le Costa Rica, pays qui s’est signalé par le5 
cas de violation des normes et principes du droit d’asile les plus fragrant5 
et les plus systknatiques qui tente de justifier sa décision de ne plus 
participer au processus de Contadora en usant d’arguments totalement dépourvu8 
de fondement. Il ne fait aucun doute qu’en prouvant à maintes reprises sa 
volont& de parvenir à des solutions pacifiques dans le cadre du processus de 
Contadora, le Nicaragua a amené le Gouvernement Costa-ricien A conclure que le 
Nicaragua, étant agress8 par les Etats-Unis, pouvait hre soumis & toute8 

sortes de pressions et de chantages du moment que - comme l’ont déclar6 de 
hauts fonctionnaires du Gouvernement Costa-ricien - C’est le Nicaragua qui a 
le plus intérêt à la signature d’un accord de paix dans le cadre du processus 

de Contadora. 

Cette derniére manoeuvre, qui a provoqué la suspension de la réunion 
cotwoquée par le Groupe de Contadora pour les 14 et 15 février et à laquelle 
une délégation nicaraguayenne s’était rendue, montre bien que le Gouvernement 
des Etats-Unis non seulement est parvenu à bloquer le processus de ContadOra 
mais encore a littéralement rendu impossible la poursuite d'un processus qui 
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exige de tous les pays int&ress&s qu'ils soient en mesure de se dtkerminer 
eux-u&nes sur la ba6e de leurs int6rêts nationaux, 5au5 ingkence ni pression 
de la part d'Etate tiers. 

Cette attitude du Gouvernement des Etats-Unis est d'autant plus grave 
qu'elle se manifeste apr&s que ledit gouvernement a décid6 unilat&ralement de 
suspendre pour une dur&e inddfinie les entretiens bilat&aux de Mansanillo et 
qu'il a ignor6 la juridiction de la Cour internationale de JU8tiCe & propos de 
la requete prdsentée par le Nicaragua, se retirant, fait sans prkddent, au 

milieu de l'instance introduite par celui-ci. 

Il est 6vident que le but de la politique d'interventionnisme sournois du 
Gouvernement des Etats-Unis consiste, au travers du chantage exercé par 
certains gouvernements d'A5&rique centrale, dans le cadre du processus de 
négociation, contre le Nicaragua, à confronter ce pays par gouvernements 

interpos&s tout en visant à degager ce gouvernement de sa responsabilit6 
directe dans l'échec d'une n6gcciation qu'il ne considbrerait viable que Si 
elle cadrait entiérement avec sa politique de violation de l'ordre juridique 
international et de la Charte des Nations Unies. 

Ces faits montrent bien que le seul moyen d'éviter 1'Qchec OU 
l'enlisement du processus de Contadora est que le Gouvernement des Etats-Uni8 
accepte de reprendre le plus t8t possible les conversations bilatdrales avec 
le Nicaragua a Msnzanillo et respecte les mesures conservatoires prise5 par la 
Cout internationale de Justice, afin de poser les pr1ncip.s d'une ndgociation 
qui permette de normaliser les relations entre nos deux pays. Ce n'est qu’en 

rdalisant cet objectif que les pays d'l\mkique centrale pourront, 3 l'abri de 
toute ing6rence ou pression nord-américaine, faire avancer le processus de 
Contadora et jeter ainsi les fondements de la sdcurité et de la coexistence 
indispensables pour assurer la paix et la stabilitd politique et 6conOmiqUe 
auxquelles aspirent les peuples d'Am6rique centrale. 

Le Nicaragua réithre son appui au processus de Contadora, etc en 
cono~quence, réaffirme sa volont&i de continuer à participer B ce processus et 
B déployer tous les efforts nkzessaires pour faire en sorte que les Etats-Unis 
reprennent le chemin des entretiens bilattkaux de Manzanillo, objectif qui a 
l'aval du Groupe de Contadora et de l*ensemble de 15 communauté internationale. 

De marne, le Nicaragua r&t&re son adhhsion totale aux norme5 régissant la 
coexistence internationale et la solution pacifique des différends telle5 
qu'elle5 Sont consacrées dans la Charte des Nations Unies, ainsi que son 

respect pour la Cour internationale de Justice.' 

Je vous serais oblig&, Monsieur le Secrkaire gdndrûl, de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la prbsente lettre comme document du Conseil de skurit8. 

Chargé d'affaires par intkim, 

(Signé) Julio ICAZA GALLARD 


